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La p~ésenle invention a pour objet un 
avant-train de charrue, applicable aux char
rues munies d'un double jeu de socs et com
biné avec un dispositif automatique de com-

5 mande de la rotation du châssis porte-socs, 
fonctionnant au moment où la charrue est 
déterrée pour le changement de sens du la
bourage. 

L'avant-train objet de l'invention prP.senle 
1 o les caractéristiques suivantes : 

1° Le châssis fixe, constitué par un cadre 
métatlique moulé ou par des fers profilés 
assemblés de toute manière convenable, est 
monté sur des longerons qu'il entretoise et 

t 5 supporte le mécanisme du dispositif automa
tique de renversement ainsi que les articu
lations du châssis mobile et de la flèche 
oscillante. 

2° Un- châssis mobile, portant l'essieu et 
90 l'encliquetage d'arrêt de la charrue i·elevée, 

est articulé sur le châssis fixe de telle sorte 
que l'axe de cette articulation coïncide avec 
l'axe du dispositif d'embrayage de la com
mande de rotation des socs; cette disposition 

!l 5 permet la mise en marche et l'arrêt du dispo
sitif de runversement, sans interposition d'en
grenages intermédiaires; 

3° Une flèche osci!lante, constituée par 
des fers convenablement assemblés, est articu-

3 o lée sur le châssis fixe, et permet l'adaptation 

de l'avant-train à la hauteur du crochet 
<l'attelage du tracteur; 

4° Le plateau à encoches de position ré
glable qui détermine le déplacement angu· 
!aire du châssis porte-socs ainsi que le grand 3 5 
pignon d'angle dont il est solidaire, sonf 
montés sur un fourreau concentrique à l'arbre 
du châssis porte-socs, ce qui permet le chan
gement de ce châssis sans qu'il soit nécessaire 
de démonter une partie quelconque du mé- Lio 
canisme de renversement; 

5° L'embrayage du dispositif de renver
sement est commandé par une fourchette 
convenablement guidée dont l'action est dé-. . 
terminée par une came de profil convena~le 45 
dont la position est commandée, au moyen 
d'une tringlerie articulée, par le conducteur · 
du tracteur; 

6° Les encoches à position réglable portées 
par le plateau de débrayage, présentent une 5o · 
rampe convenablement profilée de manière à 
faciliter le déclenchement du doigt à gale.t 
d'arr~t lors de la mise en route du d.ispositif 
de renversement et pour permettre un temps 
d'arrêt dans la position de la came comm!ln~ 55 
dant la fourchette avant le retour de cette 
came dans sa position de rep.os, ce résultat 
étant favorisé par l'application d'un système 
de tension élastique dudit doigt à galet vers 
l'axe de rotation du plateau; 60 
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7° Pour le cas où rem désire ne pas utiliser 
le dispositif automatique de rotation des socs, 
l'action sur une tringlerie spéciale détermine 
le déplacement du galet de la fourchette de 

5 commande d'embrayage, ledit galet passant 
alors dans un évidement ménagé dans ia came 
sans être transversalement d1!placé par celle-ci. 

Le dessin annexé représente, en perspec
tive, un avant-train de charrue construit con-

10 formément à l'invention. 
Ainsi qu'on peat le voir sur le dessin,· 

l'avant-train objet de l'invention comporte · 
deux châssis : un châssis fixe formé d'un 
cadre métallique 1 fo.11du ou fait de fers pro-

15 filés assemblés, ledit cadre étant posé sur 
deux longerons 2 et 3 et solidarisé avec ceux~ 
ci, par exemple par_ des boulons 4. 

Le châssis fixe supporte tout le mécanisme 
du dispositif de renversement Jutomatique 

2 o des socs; sur lui sont articulés : à l'arrière, le 
châssis mobile 6 et, à l'avant, la flèche 5. 

Le châssis mobile 6, également métaUique, 
et qui peut être fait, ainsi que cela est repré
senté sur le dessin, de fers profilés assemblés 

!l 5 par des pièces fondues, est articulé en 7 sur 
le ch~ssis fixe et l'axe de cette articulation 
coïncide avec raxe du dispositif d•embrayage 
du mécanisme de renversement; cette orga
nisation i:upprime la nécessité d'engrenages 

3o intermédiaires venant en prise au moment du 
relevage de la charrue. 

Le cMssis mobile supporte également, à1·4 

ticulé sur sa barre transversale supérieure, le 
crochet 8 de l'encliquetage d'arrêt de la char-

35 rue relevée. L~essieu 9 de l'avant-train esi 
monté également sur le châssis mobile; il 
porte, d'un côté, l'engrenage droit 10 de fa 
crémaillère de relevage et de l'autre côté, le 
pignon de chaîne :1: 1 dont la rotation com-

lto mande le dispositif de renversement. 
Le relevage de la charrue, à l'extrémité 

drun sillon, se fait de la manière habituelle; le 
conducteur du tracteur- relevant le levier 1 2 

solidaire de l'axe 13 qui, tmrrnant dans les 
45 paliers 14 solidaires du châssis fixe, déplace 

le parallélogramme articulé 1 & dont le bras 
i 6, claveté sur Paxe t 7, commande le dépla
cement angulaire de la crémaillère 18 et 
l'amène en prise avec le pignon 1 o. 

5o La charrue continuant à se déplacer, la 
rotation du pignon solidaire de ressieu détel'- . 
mine, par action sur la crémaillère 18, l'on-

2-
verture de l'angle fait par le châssis fixe et par 
le châssis mobile et provoque ainsi de la ma
nière habituelle le déterrage des socs de la 55 
charrue. 

Lorsque le châssis porte-socs est arrivé à 
hauteur convenable, le crnchet 8 viënt s'en
gager sous la butée 81 et la position relative 
des châssis se trouve alors fixée. 60 
' L'action du conducteur sur le levier 12, 

solidaire de faxe 13, commande également le 
mouvement du parallélogramme articulé 19 
dont le bras 2 o, claveté sur l'axe !l 1, déter
mine; des mouvements angulaires de la came. 65 
2 2 qui est égàlement solidarisée avec l'axe 21; 

cette came 2 2 porte sur sa surface externe 
une rampe 2 3 d'inclinaison suffisante pour 
déterminer l'embrayage âu dispositif de ren-
versement. · 70 

Sur la rampe 2 3 . de la came, peut se dé
placer un galet 2 4 qui peut tourner librement 
sur la tige 2 5 d'une pièce 2 6 qui porte un 
manchon de :guidage. 2 7 susceptible de se 
déplacer longitudinalement sur un axe· 28 et 75 
dont l'extrémité 2g est conformée en four
chette et peut agir sur un manchon 3o cou
lissant sm• un arbre 31,l'extrémité du man,;. 
chon · 3 o étant convenablement entaillée pour 
pouvoir.réaliser un clabotage efficace avec le 80 
manchon 32 solidaire de Parbre 31. . 

La pièce 2 6 est constamment sollicitée vers 
la came 22 par un ressort 33 concentrique à 
l'axe 2 8; d'autre part, le manchon mobile 3o~ 
solidaire en rotation de l'arbre 3 11 tend cons~ 8 5 
tamrnent à êlre dégagé du manchon 3!! par 
un ressort 3 4. 

Lot'sque, par le relèvement duJevier 12, . 

on provoque le déplacement angulaire de la 
came 2 2, la piècè 261 agiss_ant parl'intermé- 9 o 
diaire de Ia fourchette !i9 sur le manchon 3o, 
détermine l'embrayage de .ce manchon avec 
le manchon 3z solidaire de l'arbre 31; le 
pignon droit 35, claveté sur l'arbre 3·6" étant 
constamment entratné en rotation par la 95 
chaîne 37 qui engrène sur le pignon 11, en· 
traine également en rotation le pignon d'an"'.. 
gle 48 .claveté sur l'arbre 31 et par suite le 
grand pignon d'angle 39, solidaire de la · · 
douille 4o à laquelle l'arbriJ 41 du châssis 100 

des socs est relié par tout clavetage eonft 
venahle. 

Au moment où commence la rotation du 
grand pignon d'angle 39, le plateau 42', soli-



claire dudit pignon, est également entl'aîné en 
rotation; le galet !13 est dégagé de l'encoche 
41, et vient s'appliquer sur la rampe 45 mé
nagée sur la pièce 4 6 qui peut se déplacc>r 

5 angulairement sur le plateau 42; à ce mo
ment, le galet 2 4, en se déplaçant sur la 
rampe 2 3 de la came 2 2, vient se loger dans 
l'encoche 47 ménagée sur celte l'.1mpe; ce dis
positif a pour but d'empêcher le relèvement de 

1 o la came avant que le galet 43 soit complètement 
engagé sur la périphérie du plateau h2; lorsque 
le galet h2, après avoir franchi la rampe 4 5 ar
rive sur la périphérie du plateau, le galet 2 4 se 
dégage do l'encoche 4 7 et la came se relève 

15 mais la pièce 2 6 , qui maintient l'embrayage 
du dispositif de renversement, ne peut reve
nir à sa position initiale, empêchée qu'elle en 
est par la position c1u'occupe à ce moment la 
tige 48 snr laq,uelle est monté le galet; la ro-

20 tation de l'arbre porte-socs conlinue donc 
jusqu'au moment où le galet 43, se trouvant 
en face de l'encoche 49, tombe dans celle-ci et 
lihère ainsi la pièce 2 6 qui. sous l'action du 
ressort 3 3, reprend sa position initiale et pro-

2 5 vaque le débrayage du clabotage 3 o-3 2; à ce 
moment, l'action du conducteur sur le levier 
12 provoque fo rotation de l'arbre 17 qui 
amène le galet 5 o de la manivelle 5 1, clave
tée sur l'arbre 17, en contact avec la partie 

3o inférieure du crochet 8 et dégage celui-ci de 
la butée 8'; les châssis fixe et mobile sont 
alors désolidarisés et le châssis des socs reprend 
sa position basse de travail. 

Un ressort 52 tiui réunit la traverse supé-
35 rieure du châssis mobile et l'un des longerons 

du châssis fixe, rend la rnanœuvre de relevage 
de la charrue plus aisée et sert d'amo1tisseur 
fors de la manœuvre d'abaissement des socs; 
un ressort 5 3, relié d'une part an crochet 8 

4o et d'autre part à la traverse supérieure du 
châssis mobile, tend constamment à l'engage
ment dudit crochet sous la butée 8' et s'op
pose au dégagement accidentel du crochet. 

Lorsque, pour une raison ou pour une 
lt5 autre, on ne veut pas utiliser, lors du labou

rage, le dispositif de renversement des socs, 
on déplace vers la droite la Lringlerie 5 li qui 
peut se mouvoir longitudinalement dans les 
couiisseaux 55 portés par le châssis fixe. La 

5 o tringle 5 li porte à son extrémité une four
chette 5 6 crui peut agir sur le galet 2 4' lequel 
en comprimant. le ressort 5 7, peut venir se 

(688.48~} 

placer dans l'évidement 58 de la came en 
quittant ainsi le contact de la rampe ~ 3 à 
l'action de laquelle il n'est plus soumis; dans 55 
ces conditions, la fourehette 29 reste immo
bile et l'embrayage du dispositif de renverse
ment ne se produit pas. Pour faciliter l'ensa
gement du galet 43 dans l'une des encoches 
lifi ou lt 9, la tige lt 8, sur laquelle le galet est 60 
montéi porte un épaulement 59 sur lequel 
vient appuyer un ressort à lame 6 o fixé verti~ 
calement à l'extrémité du levier 61 qui peut 
osciller autour d'un axe 6 !l solidaire du ehAs--
sis fixe; sur l'extrémité du levier opposée à 65 
celle 5Ur iaquelle est fixé le ressort 6 o , vient 
presser une vis 6 3 qui s'engage dans un écrou 
64 fixé sur le châssis mobile; en engageant 
plus ou moins cette vis dans l'écrou, on aug" 
mente ou on diminue la pression de la vis sur 70 
le levier et par conséquent, la pression du 
ressort 6 o sur l'épaulement 5 9; ce dispositif 
assure un enclenchement rapide du galet 43 
dans les encoches et par conséquent, facilite 
le débrayage des manchons 3o et 3~. 75 

Aimi que cela a été dit, sur les longerons 
2 et 3 du châssis fixe, est articulée une flèche 
5 destinée à permettre l'attelage de l'avant
train sur un tracleur; cette flèche, convena
blement conformée, peut osciller autour d'un 80 
axe 6 5 et vient normalement reposer sur une 
barre transversale inférieure 6 6, solidaire du 
châssis fixe. Des f,rous 67 dans lesquels peu
vent être engagées des broches ou des tringles, 
permettent de régler la hauteur de la flèche. 85 

Vavant-train de charrue qui vient d'être 
décrit, qui est représenté sur le dessin et dont 
les caractéristiques ont été spécifiées, pourra 
subir des modifications tant en ce qui concerne 
les assemblages des pièces du châssis, qu'en 90 
ce qui regarde le montage des organes sur 
ledit châssis, ainsi que dans les formes et les 
dimensions de ces organes, sans que ces mo
difications portent atteinte à i' économie de 
l'invention. 95 

RÉSUMÉ. 

La présente invention a pour objet un 
avant-train de charrue applicable aux charrues 
munies d'un double jeu de socs réversibles et 
combiné avec un dispositif automatique de 100 

commande de la rotat~on du châssis port~ 
socs. 

L'avant-train, objet de l'inveµtion, est ca-
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ractérisé par la comhinàison des moyens 
suivants : 

1 ° Un châssis fixe, constitué par un cadre 
monté sur des longerons, supporte le'méca-

5 nisme du dispositif automatique de renverse
ment" ainsi que les articulations du chàssis 
mobile et de la flèche oscillante. 

2° Un châssis mobile monté sur l'essieu 
est articulé sur Je châssis fixe de telle sorte· 

1 o que l'axe de cette articulation coïncide avec 
l'axe du système d'embrayage.de la commande 
de rotation des socf, ledit châssis mobile sup
portant également l'encliquetage d'arrêt de 
la charrue relevée. -

15 3° Une flèche oscillante est articulée sur 
les longerons du châssis fixe pour permettre 
l'adaptation de l'avant-train à la hauteur du 
crochet d'attelage du tracteur. 

li 0 Le dispositif de commande de renver-
2 o sement des socs comporte : 

a. Une -came oscillante commandée par 
une tringlerie convenable et portant une 
rampe sur laquelle rouie un galet monté sur 
la tige d'une fourchette susceptible de pro\'0-

25 quer l'embrayage de deux manchons dont l'un 
est sofidaire du pignon droit recevant un mou
vement de ·rotation constant de l'e:ssieu et 
dont l'autre est solidaire d'un pignon d'angle 
engrenant-sur un second pignon d'angle cla-

3o veté sur l'arbre du chàssis porte-socs. 
- b. Un plateau solidaire du grand pignon 
d'angle dont il vient d'être question sous a et 
monté comme lui sur une douiller qui peut 
être· solidarisé avec l'arbre du châssis porle-

35 socs, ledit plateau portant sur sa périphérie 

li-~ 

deux secteurs angulaires réglables et présen
tant. chacun une encoche dans laquelle peut 
venir se loger un galet solidaire d'une tige 
reliée à la fourchette d'embrayage, ladite en
coche étant suivie sur la périphArie du plateau 4o 
par une rampe d'inclinaison convenable pour 
éviter le déclanchement prématuré de la came 
dout il a été question sous a. · 

r;. Un dispositif de dégagement du galet de 
la fourchette d'embrayage, constitué par une 4 5 
tige manœuvrable du tracteur et portant une 
-fourchette qui permèt de déplacer le galet sur 
la tige de la fourchette d'embrayage et de 
l'amener dans un évidement ménagé dans la 
came, ce dispositif ayant pour objet de mettre, 5 o 
lorsqu'on le désire, la commande de renvei·~ 
sement hors de service. · 

5Q Un crochet d'arrêt articulé sur le châs-
sis mobile est. constamment rappelé vers la 
position de fermeture par un ressort, venant 55 
s'engager; lorque la charrue est relevée, sous 
une butée solidaire du châssis fixe, ledit c1·0-
chet pouvant être être:} libéré de la butée par 
l'action d'ùn bras manivelle manœuvrahle dli 

siège du conducteur. 60 
6° Un système réglable de tension du galet 

qui s'engage dans la rainure du plateau, sys" 
tème constitué par un -levier portant un res
sort appuyant sur uo -épaulement de la tig~ 
qui porle le galet, la pression dudit ressort 65 
pouvant être réglée par' action sur une vis 
appuyant à l'extrémité opposée du levier. 
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